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Rapport sur la situation des Travailleurs de Sexe en République Centrafricaine
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Terminologies
Travailleur de sexe (TS) : Personne qui réalise des services sexuels en échange d’une rémunération 
Minorité sexuelle : est comprise comme faisant référence aux personnes qui n’ont pas un comportement sexuel - des pratiques sexuelles, sentiments émotionnels et affectifs - exclusif avec une personne de sexe opposé.
Minorité de genre : est comprise comme faisant référence à l’expérience intime et personnelle de son genre sans correspondre à son sexe assigné à la naissance, y compris la conscience personnelle de son corps et d’autres expressions de genre tel que l’habillement, le discours et les manières de se conduire.
Trans : personne dont l’identité de genre diffère de celle généralement associée au sexe qui lui a été attribué à la naissance. 
Populations clés : groupes fortement touchés par l'impact épidémiologique d'une maladie, ayant également un accès moindre aux services et appartenant à des populations criminalisées ou marginalisées. 
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Précédent Cycle
Aucun rapport de la société civile centrafricaine n’a écrit au sujet des Travailleurs de Sexe. Aucune recommandation n’a été émise. Ce rapport représente le premier à être soumis par une organisation centrafricaine travaillant sur les Travailleurs de Sexe (TS).
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La législation centrafricaine ne comporte pas de pénalisation dans le travail de sexe.
L’Article 294 de la loi 10.001 portant sur le code pénal et concernant les « discriminations » n’inclut pas les Travailleurs de Sexe et les personnes transgenres :
« Sera puni de la même peine, quiconque aura commis une discrimination entre les personnes physiques ou morales en raison de leur origine, sexe, situation familiale, état de santé, handicap, mœurs, opinions politiques, activités syndicales, appartenance à une nation, à une ethnie, une race, ou religion déterminée. »
Sans trait spécifique à l’activité sexuelle et à l’identité ou expression de genre, l’article 294 n’offre pas une pleine protection des Travailleurs de Sexe.
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Le gouvernement a reconstitué la Commission nationale des droits de l’homme et des libertés fondamentales (CNDHLF) de la RCA selon la loi No17.015 du 20 Avril 2017. Il répond ainsi aux recommandations 105.73, 105.75 et 105.77.
Cependant, cette mise en œuvre tardive ne permet pas de répondre à la recommandation 105.74 demandant une CNDHLF en accord avec les Principes de Paris. Nous attendons donc les conclusions d’une prochaine évaluation par l’Alliance globale des Commission nationale des droits de l’Homme (GANHRI)[footnoteRef:1]. [1: . GANHRI, « Chart of the Statuts of National Institution Accredited by the Global Alliance of National Human Rights Institutions: Accreditation status as of 26 May 2017 », 2017, lien : https://nhri.ohchr.org/EN/IHRS/TreatyBodies/Annual%20Meeting%20of%20Chairpersons%20of%20Human%20Rights%20Tre/GANHRI%20background%20paper%20FINAL.pdf
] 

En tant que défenseur.e.s centrafricain.e.s des droits des MSG, nous serons particulièrement vigilant sur l’indépendance et l’ouverture de cette institution à nos droits et libertés fondamentaux. La CNDHLF doit permettre à la société civile d’entrer en dialogue avec le gouvernement. Les moyens matériels et financiers qui lui seront alloués devront également faire l’objet d’une attention particulière.
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En RCA les citoyen.ne.s sont protégé.e.s par leur constitution contre toutes les formes de violences et de discriminations comme le rappel le Premier article de notre constitution : 
« La personne humaine est sacrée et inviolable. Tous les agents de la puissance publique, toute organisation, ont l’obligation absolue de la respecter et de la protéger. »
L’article 3 :
« Chacun a droit à la vie et à l’intégrité corporelle. La liberté de la personne est inviolable. Il ne peut être porté atteinte à ces droits qu’en application d’une loi. »
Et le sixième article :
« Tous les êtres humains sont égaux devant la loi sans distinctions de race, d’origine ethnique, de région, de sexe, de religion, d’appartenance politique et de position sociale »
Malgré ces trois articles, les TS en Centrafrique connaissent de nombreuses agressions. Les femmes considérées comme TS ou les femmes Trans ont plus de risque de subir des violences physiques ou verbales de la part des citoyens et des forces de l’ordre (police ou armée). Ces violences peuvent aller jusqu’au viol. Les agents de l’ordre confisquent parfois des biens privés. Les personnes trans sont plus exposées à ces types de violence.
Les violences comme les discriminations chez les TS de confession musulmane subissent des délits et crimes plus importants notamment des actes de tortures perpétrés par leur communauté religieuse ou le refus simple d’accéder aux lieux de culte. L’exposition de certaines parties du corps est interdite par le Coran. 
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Les problèmes d’arrestation arbitraire que les TS et les trans connaissent sont basés sur les dénonciations calomnieuses et les diffamations par immixtion arbitraire.
En 2014, une femme trans a été frappée par des membres armés de la Seleka. Elle attendait un taxi devant le commissariat de police du deuxième arrondissement de Bangui. A cette époque, le poste était tenu par la Coalition. Elle l’a alors interpellée puis l’ont frappée, insultée et déshabillée dans la rue à cause de son habillement qui exprimait son identité de genre. Cette personne trans portait un jean et un t-shirt moulants, elle était coiffée de tresses, portait des boucles d’oreilles et était légèrement maquillée.
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En Centrafrique, les populations cherchent souvent à discréditer les TS et en particulier les femmes trans sur la base de dénonciations calomnieuses. Les TS et trans se retrouvent directement enfermées par les forces de l’ordre sans preuve, sans enquête préalable.
En octobre 2017, la police a arrêté et détenu deux membres de notre communauté, une femme trans et une TS. Ils avaient été dénoncés pour vente illicite de sperme à des pratiquants (sorte de magiciens). Cependant, la police n’avait aucune preuve et la dénonciation était infondée. La police les a relâchés au bout de trois jours ne réussissant pas consolider la plainte. Nous avons appris par la suite que ces dénonciations venaient des voisins du quartier de nos amies. Ils cherchaient à le persécuter sur la base de leur activité sexuelle pour l’une et de l’identité de genre pour l’autre.
En 2022, deux femmes trans ont été arrêté dans un bar dancing pour avoir exprimé leur identité de genre. Ces femmes trans étaient de nationalité camerounaise et après avoir passé quelques jours en détention, elles ont été rapatriées vers leur pays d’origine.
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Nous répertorions plusieurs cas de détention des TS emprisonnées qui rapportent des actes de tortures à leur encontre tels que le viol perpétré par les gardiens de la paix. A cela s’ajoute les cas de de risque pour le VIH/SIDA et la réprobation sociale.
En 2014, trois membres de la communauté LGBTQ ont été arrêtés suite à des dénonciations calomnieuses rapportant que des hommes s’adonnaient à des rapports sexuels dans un appartement. L’armée est entrée sans autorisation légale. Elle a questionné ces hommes sur la raison de leur rassemblement. Elle a confisqué les téléphones portables et a embarqué ces hommes. Dans leur caserne, elle les a inculpés sans preuve de s’être adonnés à des rapports sexuels. Elle leur a demandé de se mettre en sous-vêtement avant de les incarcérer en geôle. L’une étant femme trans a été flagellés et frappés. Aucune ration alimentaire n’a été servie contrairement aux autres détenus. Ces hommes ont dû nettoyer une maison avant d’être libéré sous caution le troisième jour.
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L’article 8 de la constitution de la RCA précise que :
« L’État garantit à tous l’accès aux établissements de soins publics ainsi que le bénéfice de traitements médicaux adéquats fournis par les professionnels formés et dotés d’équipements nécessaires » 
Toutefois, l’accès à la santé pour les femmes trans reste limité dans les services de lutte contre la transmission des infections sexuellement transmissibles. La loi n°06.030 intitulée loi fixant les droits et obligations des PVVIH (personne vivant avec le VIH) sanctionne les personnes séropositives à de nombreuses reprises[footnoteRef:2]. [2: . Article 34, 35, 37, 38, 39 (Cf. Réseau Juridique Canadien, « La Pénalisation du VIH en Afrique francophone : état des lieux », 2017, p. 44, lien : https://plateforme-elsa.org/wp-content/uploads/2017/12/FinalPenalisationVIHAfriqueFrancophone_2017.pdf).] 

Les discriminations qu’engendre ce texte de lois ont été dénoncées à de multiples reprises par les réseaux d’associations locaux[footnoteRef:3]. Tels que PVVIH, les TS, les MSG centrafricaines se sentent doublement stigmatisées d’être séropositif et d’être Travailleurs de sexe.  [3: . RJDJ, « Centrafrique : Le Procureur de Sibut met en garde contre la stigmatisation des personnes vivant avec le VIH », 2018, lien : http://rjdh.org/centrafrique-le-procureur-de-sibut-met-en-garde-contre-la-stigmatisation-des-personnes-vivant-avec-le-vih/ ; ] 

La marginalisation des TS, le manque d’information et d’orientation en santé sexuelle rendent vulnérables les TS séropositives. Des TS qui ont des rapports sexuels avec des hommes qui contractent une maladie sexuellement transmissible après une relation sexuelle hésitent à consulter un médecin par honte ou par crainte de voir révéler leur activité sexuelle. 
Cependant, nous avons remarqué depuis 2021 un pas de sensibilisation envers les agents de santé communautaire sur la prise en charge des TS aussi un rappel de leur prestation de serment et de la confidentialité qui leur lie au poste dont ils occupent. Et cette sensibilisation se fait de manière continue.
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L’article 11 de la constitution de la RCA assure que :
« La République garantit à chaque citoyen le droit au travail, à un environnement sain, au repos et aux loisirs dans le respect des exigences de développement national. Elle lui assure les conditions favorables à son épanouissement par une politique efficiente de l’emploi »
L’article 9 du code du travail Centrafricain assure cependant que :
« Tout travailleur ne peut être ni inquiété ni sanctionner, ni subir un préjudice dans sa carrière en raison de ses opinions politiques, syndicales ou religieuses »
Si nous n’avons pas encore les moyens de répertorier des cas de discriminations à l’embauche, Nous pouvons affirmer que l’État n’a forgé aucun programme de sensibilisation aux violences et discriminations envers les TS et MSG sur le lieu du travail ou à l’embauche. Par ailleurs, comme nous le remarquons dans l’article 9 du code du travail, les discriminations envers les TS ne sont pas mentionnées comme un problème qui peut causer des préjudices dans la carrière des travailleurs.
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L’article 4 de notre constitution souligne que chaque citoyen a droit à une justice équitable quel que soit son origine, son appartenance ou son sexe. Il stipule que :
« Tout prévenu est présumé innocent jusqu’à ce que sa culpabilité soit établie à la suite d’une procédure judiciaire lui offrant les garanties indispensables à sa défense » Les droits de la défense s’exercent librement devant toutes les juridictions et administrations de la République. » 
Malgré cette protection constitutionnelle, les agressions que rencontrent les TS et les femmes trans restent toujours impunies. Leurs plaintes pour violence ou discrimination en raison de leur activité sexuelle ou de leur identité de genre n’aboutissent jamais au tribunal de première instance.
Le droit d'accéder aux soins de santé est universel dans le pays, mais la stigmatisation et la discrimination à l’égard des populations clés prédominent au sein des formations sanitaires. Cela est dû à la déconnexion entre l'environnement juridique et la pratique du service. 
Il y a un manque de directives sanitaires nationales et de normes de soins en matière de genre affirmant les soins qui pourraient aider les professionnels de la santé à fournir des services aux personnes transgenres dans le système de santé. 
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L’article 9 de notre constitution précise que :
« Chacun a le droit d’accéder aux sources du savoir. L’État garantit à tout citoyen l’accès à l’instruction, à la culture et à la formation professionnelles » 
Malheureusement, les TS connaissent des agressions physiques et verbales, des rumeurs remettant en cause leur crédibilité, des actes d’harcèlement moral de la part de leurs camarades en milieu scolaire. Le corps professoral comme administratif restent indifférents, ce qui pousse les TS au décrochage scolaire.
Aujourd’hui, la RCA ne dispose d’aucun programme scolaire relatif à la diversité des sexes, sexualités et identités ou expressions de genre. 

Conclusion
Avec ce rapport, nous exhortons les États à envisager sérieusement les informations fournies et les recommandations pour éclairer les recommandations formulées au gouvernement de la Centrafrique lors du prochain examen.
[bookmark: _Toc383698901]Recommandations
1- Sensibiliser le grand public et changer les mentalités sur les questions des populations clés en condamnant ouvertement la discrimination à l'égard des personnes LGBT ;
2- Lutter contre la violence fondée sur l’activité et l’orientation sexuelle, et l’identité de genre. Expression qui peut être traitée en promulguant une législation protectrice qui protège et interdit toute forme de violence envers les personnes de la communauté LGBT ;
3- Proposer un plan de formation du personnel médical, judiciaire, policier et éducatif à l’accueil et à la compréhension des violences et discriminations dont font face les travailleurs de sexe ;
4- Mettre en place des structures d’accueil, d’orientation et de prise en charge psycho-sociologique et judiciaire pour tout type de travailleurs de sexe.
5- Introduire dans le système scolaire une éducation sexuelle inclusive qui promeut la diversité sexuelle et de genre et produire un plan de lutte contre toutes les formes de violences et de discriminations auprès des élèves ; 
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ACADS : association enregistrée sous l’agrément N°004 de la loi N°61.233 du 27 Mai 1961 est fondée en Mai 2020 à Bangui. Elle travaille pour l’égalité des droits la lutte contre le VIH/SIDA aux milieux des populations clés et minorités sexuelles de genre en République Centrafricaine. 
Personne contact: 	Roger Mawuli AKODJEKPO
Coordonnateur, Iel
+236 72 60 43 70 / +236 70 18 32 38
rogermawuly@gmail.com
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